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écoles du Manitoba à la satisfaction générale de la minorité catholique
du Manitoba moins de six mois après être arrivé au pouvoir.

Je sais quelle est la détresse des catioliques de-quelques paroisses
à Winnipeg. Quand je vois qu'il n'y a point d'espoir d'améliorer la si-
tuation au Manitoba à moins (lue les deux parties qui ont fait le con-

trat acceptent d'adopter une nouvelle mesure sans faire d'agitation

politique et quand je sais que dernièrement une occasion s'est préseli-
tée de faire un véritable règlement final, je ne puis que ressentir de

la douleur de ce que le premier ministre du gouvernement fédéral dé-
clare réglée la question des écoles.

Quelque ,hose que puisse dire lb rédacteur du Pre 1>. je ne
suis pas un politicien, bien lue, en qualité (le citoyen du Canada. je
réclame le droit de montrer une préférence pour les hommes qui ont

fait le Canada, qui ont effectué la Confédération et qui ont rendu pos-
sible la construction du C. P. R. Je me sens tout aussi à luise en trai-

tant avec un gouvernemient libéral qu'avec un gouvernenint conser-
vateur. Mais je sis un archevêque de FEglise Catholique, je sus res-

ponsable du bien-être spirituel de millier- d'âmes et je dlois veiller sur

les droits de mon peuple catholique dans ce pa ys de liberté, dont la

constitution garantit et consacre ce.s droits. Ces droits je les chéris et

que ce soit en préscnce du premier ministre du Manitoba u du pre-
mier ministre du Canada je les affirme aveo la même fPrveur.

Ce n'est pas mon rôle de causer (les embarras à aucun chef poli-
tique, car je ne suis pas appelé à donner des législateurs à mon pays,
mais je dois déclarer la vérité quoiqu'il en puisse résUlter. C'est ce

que je fais quand je maintiens que la question des écoles n'a pas été

réglée par 'entente de 1897, que notre peuple catholique souffre la

plus outrageante injustice et que les autorités à Ottawa et à Winnipeg
manqueront à leur devoir tant qu'elles s'abstiendront de conclure une

entente qui rendra à la minorité catholique du -Manitoba la- jouissance

de ses droits.
† ADELARD, o. . I.
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LA QUESTION RUTIIENE.

EXTRAIT D'UNE CIRCULAIRE DE S.G. MGR L' RCHIEvEQUE.

Vous n'ignorez pas que les Ruthènes de POuest-Canadien sont

l'objet tout particulier de Notre sollicitude pastorale et de celle de

Nos vénérables suffragants de St-Albert et de Prince-Albert, et que
Nous avons déjà consenti à ce que deux prêtres du diocèse. MM. les
abbés Sabourin et Claveloux passent au rite ruthène; or, Nous allons

envoyer, cette année. trois autres de Nos prêtres, en Galicie, dans un,


